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Annexe 2  Grilles des salaires minimaux 

Grilles des salaires minimaux dès le 01.04.2023 

Filières Catégories Romandie Genève 1 

CE 

Nettoyage 
spécifique 

et de 
chantier 

Chef d’équipe Frs. 29.20 

N20 CFC plus de 2 ans dans la 
branche 

Frs. 27.90 

N21 CFC moins de 2 ans dans la 
branche 

Frs. 26.50 

N30 AFP Frs. 24.75 

N4 Nettoyeur sans qualification 
plus de 4 ans dans la 

branche 
Frs. 23.90 

N0 Nettoyeur sans qualification 
moins de 4 ans dans la 

branche 
Frs. 22.40 

E2 

Nettoyage 
d’entretien 

Nettoyeur d’entretien avec 
diplôme EGP ou MRP 

Frs. 21.00 Frs. 21.55 

E3 Nettoyeur d’entretien sans 
diplôme EGP ou MRP 

Frs. 20.00 Frs. 20.55 

1 Genève: le salaire minimum légal s'applique dans tous les cas. 

Apprentis 

1ère année Frs.   940.– 

2e année Frs. 1’330.– 

3e année Frs. 1’970.– 

Ces salaires s’entendent bruts. Le 13e salaire et les vacances sont dus en sus. 

Pour les apprentis, le salaire mensuel est versé 13 fois. 

Fait à Lausanne, le 11 janvier 2023 

Supervision Effectif à superviser Supplément brut horaire 

De 3 à 5 employés Frs.  1.– 

De 6 à 9 employés Frs.  2.– 

Depuis 10 (et plus) employés Frs.  3.– 




